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conseiller de demander une audience à M. Thiers; je ne crois pas que cela serait 
utile pour atteindre le but que vous vous proposez.»

«En présence de Vos assurances si positives, je renonce à cette audience», dis-je 
en terminant à M. Favre; «je Vous prie néanmoins de m’informer confidentielle
ment de l’état de la question, surtout dans le cas où le nom de M. Guizot fils devrait 
de nouveau être prononcé, et cela avant qu’une décision soit prise, afin de me per
mettre de réclamer immédiatement un entretien avec M. Thiers, et de faire valoir 
auprès de lui les objections du Conseil fédéral contre ce candidat.»

«Je vous le promets volontiers», répondit le Ministre des Affaires Etrangères.
Les réponses de M. Favre étaient conçues en termes si positifs, qu’il aurait pres

que été offensant pour lui d’insister sur une demande d’audience auprès du Chef 
du Pouvoir Exécutif. J ’aurais craint de paraître n’avoir pas confiance en ses assu
rances, et mettre ses réponses en suspicion. Je me suis cru d’autant plus facilement 
autorisé à le faire, que j’avais la promesse de M. Favre qu’il m’avertirait confiden
tiellement si le nom de M. Guizot fils était de nouveau prononcé.

M. Favre s’est excusé de ce que le Gouvernement n’avait pu encore prendre de 
décision au sujet du remplacement de M.de Châteaurenard, en invoquant la 
masse des affaires et les préoccupations de toute nature dont il était assiégé. Il a 
ajouté aussi que, lors de notre dernier entretien sur cette question, sa position 
comme Ministre des Affaires Etrangères ne lui avait pas paru suffisamment assu
rée pour procéder à des modifications importantes dans le corps diplomatique 
français.
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Le Ministre résident des Etats-Unis à Berne, H. Rublee, 
au Président de la Confédération, K. Schenk

N  Berne, June 29th, 1871

The Undersigned, Minister Resident of the United States, has the honor to 
inform you that he has acquainted his Governement with the desire expressed by 
your Excellency, that the Diplomatic & Consular Agents of the United States, in 
places in which there are no such representatives of Switzerland, might be 
instructed to extend protection to such citizens of Switzerland as may seek such 
protection. In reply, I am notified by the Secretary of State of the United States, 
that Circular instructions, in compliance with the wishes of the Governement of 
Switzerland, will be addressed to the Ministers & Consular representatives of the 
United States directing them to extend such protection.
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A N N E X E

Circulaire1 du Secrétaire d ’Etat des Etats-Unis, H. Fish, aux fonctionnaires diplomatiques
et consulaires des Etats-Unis

Washington, 16juin 1871

Son Excellence le Président de la Confédération Suisse a exprimé à notre Département, par l’or
gane du Ministre des Etats-Unis accrédité auprès de ce gouvernement, le désir que vous étendiez 
votre protection aux citoyens suisses qui y feraient appel et qui seraient établis dans des contrées 
(places) où il n’y a pas de représentants diplomatiques ou consulaires de cette république.

Ce gouvernement a dans plus d ’une occasion, sur la requête de puissances amies, donné à ses 
représentants diplomatiques et consulaires la permission de se charger, avec le consentement du 
gouvernement dans la juridiction duquel ils résident, des fonctions de représentants de ces puis
sances sur les places où ces dernières n’ont pas de pareils fonctionnaires. Il a entendu accorder sim
plement la garantie des services de nos agents, avec leur propre consentement, pour aller à rencon
tre de ce qui ordinairement n’était qu’une mesure exceptionnelle et temporaire de la puissance 
amie. Si cette fonction est acceptée, le fonctionnaire diplomatique ou consulaire devient l’agent du 
gouvernement étranger pour les devoirs qu’il peut accomplir en faveur de ses citoyens ou sujets; il 
devient responsable envers lui pour la décharge de ces devoirs, et ce gouvernement est seul respon
sable pour ses actes.

Avec ces instructions vous êtes autorisés, avec le consentement des autorités du pays dans lequel 
vous résidez officiellement, à étendre votre protection aux citoyens suisses, toutes les fois que celle- 
ci vous sera demandée ou qu’elle sera nécessaire. Cependant, j ’espère que dans vos rapports avec 
cette autorité vous observerez une juste discrétion et ferez en sorte de ne donner, en aucun lieu, une 
juste raison de plainte.

1. Copie traduite dans un rapport du 31 octobre 1871, rédigé par le secrétaire du Département 
politique, E. Secretan. Non reproduit.
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Le Ministre de France à Berne, le Marquis de Châteaurenard, 
au Président de la Confédération, K. Schenk

N  Berne, 4 juillet 1871

Le message du Conseil fédéral à la Haute assemblée fédérale1 concernant le 
maintien de la neutralité pendant la Guerre entre la France et l’Allemagne dit à 
propos de la question de la Savoie: «Nous apprîmes avec plaisir par le Ministre 
plénipotentiaire Français que, sur sa demande, son Gouvernement l’avait auto
risé à déclarer qu’il considérait comme favorable aux intérêts des deux pays une 
transformation des conditions de neutralité de la Savoie conforme au nouvel état 
de choses et que non seulement il était prêt à entrer en négociations à ce sujet avec

1. Du 28 juin 1871. FF 1871/111, pp. 781-834.
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